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ARTICLE 26

Après l’alinéa 81, insérer l’alinéa suivant :

« Il s’appuie sur les travaux des observatoires régionaux de santé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est essentiel que ce projet régional prenne en compte les besoins de la population estimés
par les travaux des observatoires régionaux de santé.


